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ARTICLE 5

Rédiger ainsi l’alinéa 8 :

« 2° L’article L. 212-4 du code de l’environnement est complété par un alinéa ainsi rédigé : 

« Pour la composition de la commission locale de l’eau, si une personne dispose de plusieurs 
rattachements statutaires relatifs au détail des 1°, 2° et 3° du présent II, sa participation à la dite 
commission est comptabilisée pour chacun de ses rattachements afin d’éviter un déséquilibre de la 
représentativité de la dite commission. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

L'objet de cet amendement est d'assurer la meilleure représentativité possible des commissions 
locales de l'eau, en limitant les risques de double appartenance de leurs membres.


